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(54) Emballage économique pour pots alimentaires

(57) L’emballage (10) est destiné à emballer des pots
alimentaires arrangés en au moins un étage comprenant
au moins deux rangées de pots. L’emballage (10)
comporte : un premier panneau pliable (14) formant,
dans une configuration pliée, une paroi supérieure
(14A) ; un second panneau pliable (16) formant, dans la
configuration pliée, une partie (16A) d’assemblage avec
la paroi supérieure (14A), et au moins une languette (18)
s’étendant entre le premier (14) et le second (16) pan-
neau, destinée à être intercalée entre au moins deux pots

adjacents. Chaque languette (18) est pliable, et comporte
une première zone d’extrémité (20), liée au premier pan-
neau (14), une seconde zone d’extrémité (22), liée au
second panneau (16), et deux pans (24) longitudinaux,
s’étendant chacun longitudinalement entre les première
(20) et seconde (22) zones d’extrémité. Les pans (24)
sont séparés l’un de l’autre par un pli longitudinal (26),
et chacune des première (20) et seconde (22) zones d’ex-
trémité est séparée de chacun des pans longitudinaux
(24) par au moins un pli oblique (28) respectif.
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Description

[0001] La présente invention concerne un emballage
économique pour un ensemble de pots alimentaires, no-
tamment tout type de pots reliés entre eux par groupes
d’au moins deux pots. Les pots alimentaires sont par
exemple des pots de yaourt, ou de manière plus générale
des pots de produits laitiers (fromage blanc, etc.), ou en-
core des pots alimentaires à base de fruit, tels que des
pots de compote.
[0002] En particulier, l’emballage est destiné à embal-
ler des pots alimentaires arrangés de manière classique
en au moins un étage comprenant au moins deux ran-
gées de pots, chaque rangée comportant au moins un
pot, habituellement deux pots. Chaque étage comprend
généralement trois ou quatre rangées de deux pots cha-
cune.
[0003] Par exemple, l’emballage peut être destiné à
emballer des pots alimentaires comportant un unique
étage, ou deux étages, à savoir un étage supérieur et un
étage inférieur, ou trois étages, à savoir un étage supé-
rieur, un étage intermédiaire, et un étage inférieur. On
peut également envisager un emballage pour plus de
trois étages.
[0004] Chaque pot est relié à au moins un autre pot,
généralement à au moins deux autres pots de l’étage,
par des éléments de liaison. De manière classique, cha-
que élément de liaison est formé par des collerettes de
pots adjacents, reliées entre elles de manière sécable.
A cet effet, les collerettes de deux pots adjacents sont
solidaires et séparées par une ligne de moindre résis-
tance.
[0005] On distingue deux types d’emballages pour
pots alimentaires, en particulier des emballages de type
dit « complet » et des emballages de type dit
« économique ».
[0006] Un emballage est dit « complet » lorsqu’il forme
un logement recouvrant tous les étages.
[0007] En revanche, un emballage est dit
« économique » lorsqu’il ne recouvre pas l’étage infé-
rieur (ou l’étage unique). Un tel emballage économique,
également appelé « emballage débouchant », est formé
d’une quantité moindre de matériau (généralement du
carton) qu’un emballage « complet ».
[0008] Il existe également des emballages économi-
ques ne s’étendant pas sur toute la longueur des étages,
auquel cas les pots d’extrémité de ces étages ne sont
recouverts qu’en partie par l’emballage, généralement
sur une moitié de ces pots.
[0009] L’invention concerne un emballage de type éco-
nomique débouchant, s’étendant ou non sur toute la lon-
gueur des étages.
[0010] On connaît déjà, dans l’état de la technique, un
emballage de type économique débouchant, pliable en-
tre une configuration dépliée de stockage et une confi-
guration pliée d’emballage, comportant :

- un premier panneau pliable, destiné à former, dans

la configuration pliée, une paroi supérieure et une
paroi latérale d’un logement pour au moins l’étage
supérieur de pots,

- un second panneau pliable, destiné à former, dans
la configuration pliée, une seconde paroi latérale du
logement pour au moins l’étage supérieur de pots, et

- au moins une languette s’étendant longitudinale-
ment entre le premier et le second panneau, desti-
née à être intercalée entre deux rangées de l’étage
inférieur.

[0011] Les pots de l’étage supérieur sont maintenus
dans le logement par la paroi supérieure ainsi que par
les première et seconde parois latérales.
[0012] Par ailleurs, les pots de l’étage inférieur sont
maintenus à l’emballage par les languettes. A cet effet,
chaque languette passe sous les collerettes solidaires
des pots des deux rangées entre lesquelles la languette
est intercalée, pour maintenir ces pots contre ceux de
l’étage supérieur.
[0013] Toutefois, un tel emballage économique ne per-
met pas un maintien rigide des pots de l’étage inférieur,
si bien que ces pots inférieurs s’écartent les uns des
autres lorsque l’ensemble constitué par l’emballage et
les pots est maintenu par le dessus. Cette absence de
maintien rigide provoque parfois, chez les consomma-
teurs, une impression de fragilité de l’emballage.
[0014] L’invention a notamment pour but de remédier
à cet inconvénient, en fournissant un emballage écono-
mique permettant un meilleur maintien des pots de l’éta-
ge inférieur.
[0015] A cet effet, l’invention a pour objet un emballage
pour pots alimentaires, notamment des pots de yaourt,
arrangés en au moins un étage comprenant au moins
deux rangées de pots reliés entre eux, l’emballage étant
pliable entre une configuration dépliée et une configura-
tion pliée, comportant :

- un premier panneau pliable, destiné à former au
moins, dans la configuration pliée, une paroi supé-
rieure,

- un second panneau pliable, destiné à former au
moins, dans la configuration pliée, une partie d’as-
semblage destinée à être assemblée à la paroi su-
périeure, et

- au moins une languette s’étendant longitudinale-
ment entre le premier et le second panneau, desti-
née à être intercalée entre au moins deux pots ad-
jacents, chacun d’une rangée respective,
caractérisé en ce que chaque languette est pliable,
et comporte une première zone d’extrémité, liée au
premier panneau, une seconde zone d’extrémité,
liée au second panneau, et deux pans longitudinaux,
s’étendant chacun longitudinalement entre les pre-
mière et seconde zones d’extrémité, tels que :

- les pans sont séparés l’un de l’autre par un pli lon-
gitudinal, et

- chacune des première et seconde zones d’extrémité
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est séparée de chacun des pans longitudinaux par
au moins un pli oblique respectif.

[0016] Du fait de leur forme spécifique, les languettes
permettent de caler les pots de l’étage inférieur (ou de
l’étage unique) entre eux. En effet, les pans de chaque
languette reposent chacun sur un pot adjacent, formant
ainsi une cale entre ces pots adjacents. Ainsi calés, les
pots ne s’écartent pas lorsque l’ensemble est maintenu
par le dessus. En d’autres termes, les pots de l’étage
inférieur (ou de l’étage unique) sont maintenus de ma-
nière relativement rigide.
[0017] Un emballage selon l’invention peut comporter
en outre l’une ou plusieurs des caractéristiques suivan-
tes, prises seules ou selon toutes les combinaisons tech-
niquement envisageables.

- Dans la configuration dépliée, chaque languette pré-
sente, sur toute sa longueur, une largeur supérieure
ou égale à une dimension prédéterminée correspon-
dant à l’écartement entre deux pots adjacents, cha-
cun d’une rangée respective de l’étage inférieur.

- Chacune des première et seconde zones d’extrémi-
té de chaque languette est séparée de chacun des
pans longitudinaux par au moins deux plis obliques,
par exemple trois plis, de sorte qu’en configuration
pliée, la languette comporte des bords latéraux pré-
sentant, à proximité des première et seconde zones
d’extrémité, une courbure imposée par lesdits plis
obliques.

- Chaque languette comporte des premier et second
orifices traversants, respectivement adjacent de la
première et de la seconde zones d’extrémité, chaque
pli oblique et le pli longitudinal débouchant dans au
moins l’un de ces premier et second orifices.

- En configuration dépliée, chaque languette présente
une largeur variant le long de cette languette, la lar-
geur étant maximale aux extrémités de la languette
et minimale au centre de la languette.

- Le premier panneau pliable forme, en configuration
pliée, la paroi supérieure, une première paroi latérale
destinée à recouvrir chaque étage de pots, et une
paroi inférieure sensiblement parallèle à la paroi su-
périeure, à laquelle est reliée chaque languette.

- L’emballage est destiné à emballer des pots alimen-
taires arrangés en au moins un étage supérieur et
un étage inférieur, chaque étage comprenant au
moins deux rangées de pots reliés entre eux, et : le
premier panneau pliable est destiné à former, dans
la configuration pliée, au moins la paroi supérieure
et une première paroi latérale d’un logement pour
l’étage supérieur de pots, le second panneau pliable
est destiné à former, dans la configuration pliée, au
moins la partie d’assemblage et une seconde paroi
latérale du logement pour l’étage supérieur de pots,
et chaque languette est destinée à être intercalée
entre au moins deux pots adjacents, chacun d’une
rangée respective de l’étage inférieur.

- La hauteur de la première paroi latérale est sensi-
blement égale à une première hauteur prédétermi-
née, correspondant à la hauteur d’un, de deux ou de
trois étages de pots, et la hauteur de la seconde
paroi latérale est sensiblement égale à une seconde
hauteur prédéterminée, correspondant à la hauteur
d’un ou de deux étages de pots.

- L’emballage est en carton, ledit carton comprenant
des fibres alignées longitudinalement parallèle à une
direction longitudinale de l’emballage, passant par
le premier panneau pliable, le second panneau plia-
ble, et l’au moins une languette de l’emballage en
configuration dépliée.

- Les pans de chaque languette convergent vers le pli
longitudinal en direction de la paroi supérieure lors-
que l’emballage est en configuration pliée.

- Le premier panneau, le second panneau et chaque
languette sont venus de matière.

[0018] L’invention concerne également un ensemble
comportant un emballage tel que défini précédemment,
et des pots alimentaires, notamment des pots de yaourt,
arrangés en au moins un étage comprenant au moins
deux rangées de pots reliés entre eux par des éléments
de liaison de sorte que chaque pot est relié à au moins
deux autres pots, dans lequel l’emballage est en confi-
guration pliée, et chaque languette passe au moins entre
deux pots, en dessous de l’élément de liaison entre ces
deux pots.
[0019] Par exemple, les pots alimentaires sont arran-
gés en au moins un étage supérieur et un étage inférieur,
chaque étage comprenant au moins deux rangées de
pots reliés entre eux par des éléments de liaison de sorte
que chaque pot est relié à au moins deux autres pots, et
l’étage supérieur est logé dans le logement formé par la
paroi supérieure et les première et seconde parois laté-
rales, et chaque languette passe au moins entre deux
pots, chacun d’une rangée respective, en dessous de
l’élément de liaison entre ces deux pots.
[0020] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux figures annexées,
parmi lesquelles :

- la figure 1 est une vue de dessus d’un emballage
selon un premier exemple de mode de réalisation
de l’invention, en configuration dépliée ;

- la figure 2 est une vue en perspective de dessous
d’un ensemble formé par l’emballage de la figure 1
en configuration pliée, et de pots alimentaires em-
ballés par cet emballage ;

- la figure 3 est une vue de profil de l’ensemble de la
figure 2 ;

- la figure 4 est une vue similaire à la figure 1, d’un
emballage selon un deuxième exemple de mode de
réalisation de l’invention, en configuration dépliée ;
et

- la figure 5 est une vue similaire à la figure 2, d’un
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ensemble formé par l’emballage de la figure 4 en
configuration pliée, et de pots alimentaires emballés
par cet emballage.

[0021] On a représenté, sur la figure 1, un emballage
10 pour des pots alimentaires, notamment des pots de
yaourts. En variante, l’emballage 10 pourrait être utilisé
pour emballer tous types de pots alimentaires reliés par
groupes d’au moins deux pots, tels que des pots de pro-
duits laitiers (yaourts, fromages blancs individuels, etc.)
ou des pots de fruits (compotes individuelles, etc.).
[0022] Cet emballage 10 présente la forme d’une dé-
coupe dans un matériau, généralement du carton, et il
est pliable entre une configuration dépliée de stockage,
représentée sur la figure 1, et une configuration pliée
d’emballage, représentée sur les figures 2 et 3. En con-
figuration dépliée, l’emballage 10 présente une forme
sensiblement plane, si bien qu’il peut aisément être em-
pilé avec d’autres emballages similaires pour leur stoc-
kage. En configuration pliée, l’emballage 10 forme un
logement pour les pots, comme cela sera décrit ultérieu-
rement.
[0023] On a représenté, sur les figures 2 et 3, un en-
semble 11 formé par l’emballage 10 en configuration
pliée, et des pots 12 emballés dans cet emballage 10.
[0024] Chaque pot 12 présente une forme classique,
généralement standard, de pot de yaourt en matière plas-
tique. Un tel pot 12 présente habituellement un corps
sensiblement cylindrique fermé par le dessous par un
fond, et comportant une ouverture par le dessus, ladite
ouverture étant entourée d’une collerette 13 formant un
bord périphérique saillant du pot. Cette ouverture est par
ailleurs refermée par un couvercle, notamment un oper-
cule.
[0025] Comme cela est notamment représenté sur la
figures 3, les pots 12 sont arrangés en un étage supérieur
12A et un étage inférieur 12B, empilés l’un sur l’autre.
[0026] Chaque étage 12A, 12B comporte une pluralité
de pots 12 reliés entre eux de sorte que chaque pot 12
est relié à au moins deux autres pots. A cet effet, les
collerettes 13 de pots 12 adjacents sont solidaires, une
ligne de moindre résistance étant ménagée entre ces
collerettes 13 adjacentes, de sorte que ces collerettes
13 adjacentes forment des éléments de liaison sécables.
[0027] Dans l’exemple représenté, chaque étage 12A,
12B comporte six pots, disposés en trois rangées 12C
de deux pots 12 chacune. En variante, chaque étage
pourrait comporter quatre, huit pots ou plus, disposés en
deux, quatre ou plus rangées 12C de deux pots 12 cha-
cune. Conformément à d’autres variantes, chaque ran-
gée pourrait comporter un seul pot, ou plus de deux pots.
[0028] Comme cela est représenté sur la figure 1, l’em-
ballage 10 comporte un premier panneau 14 pliable, un
second panneau 16 pliable et au moins une languette 18
s’étendant longitudinalement entre le premier 14 et le
second 16 panneaux.
[0029] Le premier panneau pliable 14 comporte une
première partie 14A et une seconde partie 14B, séparées

l’une de l’autre par un pli 15. Dans la configuration pliée,
la première partie forme une paroi supérieure 14A et la
seconde partie forme une première paroi latérale 14B
d’un logement pour l’étage supérieur 12A de pots 12.
[0030] La paroi supérieure 14A est destinée à reposer
contre les opercules des pots 12, en recouvrant au moins
partiellement les opercules de tous les pots 12 de l’étage
supérieur 12A. Pour des raisons d’économie, la paroi
supérieure 14A ne recouvre que partiellement les oper-
cules des pots 12 des rangées d’extrémités. A cet effet,
la paroi supérieure 14A présente par exemple une lar-
geur I1 sensiblement égale à 123 mm.
[0031] Avantageusement, la paroi supérieure 14A pré-
sente une longueur L1 sensiblement égale à 126 mm,
ce qui correspond sensiblement à la longueur d’une ran-
gée de deux pots 12.
[0032] La première paroi latérale 14B est destinée à
encadrer latéralement les pots 12 de l’étage supérieur
12A. A cet effet, la première paroi latérale 14B présente
une hauteur H1 sensiblement égale à une première hau-
teur prédéterminée, correspondant à la hauteur de l’éta-
ge supérieur 12A, c’est-à-dire à la hauteur d’un pot 12.
Cette première hauteur prédéterminée est par exemple
sensiblement égale à 65 mm. La largeur de la première
paroi latérale 14B est identique à la largeur I1 de la paroi
supérieure 14A.
[0033] Le second panneau pliable 16 comporte une
première partie 16A et une seconde partie 16B, séparées
l’une de l’autre par un pli 17. Dans la configuration pliée,
la seconde partie forme une seconde paroi latérale 16B
du logement pour l’étage supérieur 12A de pots 12.
[0034] La première partie quant à elle forme de ma-
nière classique une partie d’assemblage 16A, destinée
à être assemblée à la paroi supérieure 14A, par exemple
par collage, pour maintenir l’emballage 10 en configura-
tion pliée. La partie d’assemblage 16A comporte avan-
tageusement des ouvertures traversantes 16C, permet-
tant de réduire la surface de collage de la partie d’as-
semblage 16A, pour faciliter son décollage lors du dé-
ballage des pots 12.
[0035] La seconde paroi latérale 16B présente une
hauteur H2 sensiblement égale à une seconde hauteur
prédéterminée. Conformément à ce premier mode de
réalisation, la seconde hauteur prédéterminée est sen-
siblement égale à la première, et correspond à la hauteur
de l’étage supérieur 12A. De même, la largeur de la se-
conde paroi latérale 16B est identique à celle I1 de la
première paroi latérale 14B.
[0036] Dans l’exemple représenté, l’emballage 10
comporte deux languettes 18, chacune destinée à passer
entre deux rangées 12C adjacentes de pots, comme cela
sera décrit ultérieurement. Ainsi, cet emballage 10 est
adapté pour emballer des étages de six pots chacun, soit
trois rangées 12C de deux pots.
[0037] En variante, l’emballage 10 pourrait comporter
trois languettes 18, auquel cas il serait adapté pour em-
baller des étages de huit pots, ou davantage de languet-
tes pour emballer des étages de davantage de pots, le
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nombre de languettes étant égal aux nombres d’interval-
les entre deux rangées de pots adjacentes, c’est-à-dire
au nombre de rangées de pots, moins un.
[0038] Chaque languette 18 est pliable, et comporte
une première zone d’extrémité 20, liée au premier pan-
neau 14 (notamment à la première paroi latérale 14B),
une seconde zone d’extrémité 22, liée au second pan-
neau 16 (notamment à la seconde paroi latérale 16B),
et deux pans longitudinaux 24, s’étendant chacun longi-
tudinalement entre les première 20 et seconde 22 zones
d’extrémités.
[0039] La première zone d’extrémité 20 est séparée
du premier panneau 14 par un premier pli d’extrémité 21,
et la seconde zone d’extrémité 22 est séparée du second
panneau 16 par un second pli d’extrémité 23. Ces pre-
mier 21 et second 23 plis d’extrémité délimitent longitu-
dinalement la languette 18. Ainsi, la languette 18 est des-
tinée à s’étendre sensiblement parallèlement à la paroi
supérieure 14A dans la configuration pliée.
[0040] Les pans 24 sont séparés l’un de l’autre par un
pli longitudinal 26. Par ailleurs, chacune des première 20
et seconde 22 zones d’extrémités est séparée de chacun
des pans longitudinaux 24 par au moins un pli oblique
respectif 28.
[0041] Conformément au mode de réalisation décrit,
chacune des première 20 et seconde 22 zones d’extré-
mités est séparée de chacun des pans longitudinaux 24
par au moins deux plis obliques 28, par exemple trois
plis obliques 28. Ces plis obliques 28 permettent de plier
la languette 18 autour du pli longitudinal 26, sans dété-
riorer cette languette 18. En effet, les plis obliques 28
imposent une courbure aux bords latéraux 19 de la lan-
guette 18 à proximité des première 20 et seconde 22
zones d’extrémités, cette courbure permettant de plier la
languette autour du pli longitudinal 26.
[0042] Avantageusement, chaque languette 18 com-
porte un premier 30 et un second 32 orifices traversants,
respectivement adjacents à la première 20 et de la se-
conde 22 zones d’extrémités. Le premier 30, respective-
ment second 32, orifice traversant est ménagé de sorte
que chaque pli oblique 28 de la première 20, respective-
ment seconde 22, zone d’extrémité débouche dans cet
orifice traversant. De même, le pli longitudinal 26 s’étend
entre les premier 30 et second 32 orifices traversants, et
débouche dans chacun de ces orifices 30, 32.
[0043] On notera qu’en l’absence de tels orifices 30,
32, les plis 26, 28 convergeraient vers une zone réduite,
qui formerait donc une zone de fortes contraintes et qui
serait à l’origine de faux plis, de difficultés de pliage, et/ou
d’amorces de déchirures nuisant à la solidité de la lan-
guette 18. Les orifices 30, 32, ménagés en lieu et place
de telles zones réduites, permettent de répartir les con-
traintes liées aux plis 26, 28 sur le contour de cet orifice
30, 32.
[0044] Chaque languette 18 présente une longueur L2
supérieure ou égale à la longueur L1 de la paroi supé-
rieure 14A. Par exemple, chaque languette 18 présente
une longueur L2 sensiblement égale à 135 mm.

[0045] Avantageusement, chaque languette 18 pré-
sente une largeur I2 variant le long de la languette 18,
cette largeur I2 étant maximale aux extrémités 21, 23 de
la languette 18 et minimale au centre de la languette 18.
Cette variation de la largeur I2 permet d’adapter la forme
de la languette 18 à la forme des pots 12, comme cela
sera décrit ultérieurement.
[0046] Conformément au mode de réalisation décrit,
l’emballage 10 est formé par une découpe d’un seul te-
nant, c’est-à-dire que le premier panneau pliable 14, le
second panneau pliable 16 et les languettes 18 sont ve-
nues de matière. En variante, l’emballage 10 pourrait être
formé de plusieurs parties assemblées entres elles, par
exemple par collage.
[0047] On notera que l’emballage 10 est préférentiel-
lement réalisé en carton. Avantageusement, les fibres
du carton sont disposées parallèlement à une direction
longitudinale passant par le premier panneau pliable 14,
le second panneau pliable 16 et l’une des languettes 18
de l’emballage 10 en configuration dépliée.
[0048] On notera également que les dimensions de
l’emballage 10, telles que celles données en exemple ci-
dessus, sont liées aux dimensions des pots à emballer,
ces dimensions étant généralement standard. Toutefois,
les dimensions de l’emballage 10 peuvent aisément être
adaptées à des pots de dimensions différentes.
[0049] Comme on peut le voir sur les figures 2 et 3,
chaque languette 18 est destinée à être intercalée entre
deux rangées 12C de l’étage inférieur 12B. En particulier,
chaque languette passe en dessous des collerettes 13
des pots 12 de ces rangées 12C, pour maintenir les pots
12 du second étage 12B contre ceux du premier étage
12A.
[0050] Grâce au pli longitudinal 26, les pans 24 de cha-
que languette 18 reposent sur les corps des pots 12 des
deux rangées 12C entre lesquelles s’étend cette languet-
te 18, si bien que cette languette 18 forme une cale entre
ces pots 12. A cet effet, les pans 24 de chaque languette
18 convergent vers le pli longitudinal 26 en direction de
la paroi supérieure 14A, de manière à former un V inver-
sé.
[0051] Avantageusement, chaque languette 18 pré-
sente, en configuration dépliée, et sur toute sa longueur,
une largeur I2 supérieure ou égale à une dimension pré-
déterminée correspondant à l’écartement entre deux
rangées 12C de pots 12. Une telle largeur permet d’op-
timiser la fonction de calage réalisée par la languette 18.
Par exemple, la largeur I2 de la languette 18 en configu-
ration dépliée est comprise entre 33 mm aux extrémités
21, 23 de la languette 18, et 24 mm au centre de cette
languette 18.
[0052] Grâce aux languettes 18, formant des cales, les
pots 12 de l’étage inférieur 12B sont bien maintenus en
position, même lorsque l’ensemble 11 est maintenu par
le dessus.
[0053] Comme cela est représenté sur la figure 2, la
courbure des bords latéraux 19 de chaque languette 18,
imposés par les plis 28, est adaptée pour épouser sen-
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siblement la forme des corps des pots 12 adjacents. Le
maintien des pots 12 par les languettes 18 est ainsi op-
timisé.
[0054] On a représenté sur les figures 4 et 5 un em-
ballage 10 selon un deuxième exemple de mode de réa-
lisation de l’invention. Sur ces figures, les éléments ana-
logues à ceux des figures précédentes sont désignés par
des références identiques.
[0055] Conformément à ce deuxième mode de réali-
sation, le premier panneau pliable 14 forme, en configu-
ration pliée, la paroi supérieure 14A, une première paroi
latérale 14B destinée à recouvrir chaque étage 12A, 12B
de pots 12, et une paroi inférieure 14C sensiblement pa-
rallèle à la paroi supérieure 14A, à laquelle sont reliées
les languettes 18.
[0056] Dans ce cas, la hauteur H1 de la première paroi
latérale 14B est sensiblement égale à une première hau-
teur prédéterminée correspondant à la hauteur des éta-
ges supérieur 12A et inférieur 12B empilés. Par exemple,
cette hauteur H1 est sensiblement égale à 130 mm.
[0057] On notera que la paroi latérale 14B est formée
en deux parties séparées par un pli intermédiaire 34,
chaque partie étant destinée à recouvrir un étage 12A,
12B respectif. En variante, la paroi latérale 14B pourrait
être formée en une seule partie destinée à recouvrir à la
fois les deux étages 12A, 12B.
[0058] La paroi inférieure 14C est destinée à recouvrir
les fonds des pots 12 d’une ligne de pots de l’étage in-
férieur 12B, comme cela est représenté sur la figure 5.
On notera qu’on appelle « ligne de pots » un ensemble
formé d’un pot par rangée, alignés entre eux.
[0059] La paroi inférieure 14C présente par exemple
une longueur L3 sensiblement égale à 51 mm.
[0060] Par ailleurs, la hauteur H2 de la seconde paroi
latérale 16B est sensiblement égale à une seconde hau-
teur prédéterminée, correspondant à la hauteur de l’éta-
ge supérieur 12A. Par exemple, la hauteur H2 est sen-
siblement égale à 65 mm.
[0061] Dans ce cas, les languettes 18 sont arrangées
de manière oblique, depuis la paroi inférieure 14C jus-
qu’à la seconde paroi latérale 16B, comme cela est re-
présenté sur la figure 5. La fonction des languettes 18
reste inchangée, chaque languette 18 formant une cale
entre deux pots 12 adjacents. En revanche, le maintien
des pots 12 de l’étage inférieur 12B est renforcé grâce
à la paroi inférieure 14C.
[0062] Du fait de cet arrangement de manière oblique,
la longueur L2 des languettes 18 est inférieure à celle
dans le premier mode de réalisation. Par exemple, cette
longueur L2 est sensiblement égale à 101 mm.
[0063] Conformément à ce second mode de réalisa-
tion, les secondes zones d’extrémité 22 des languettes
18 sont reliées entre elles par une portion de liaison 36
longeant le second panneau 16. C’est cette portion de
liaison 36 qui porte le second pli d’extrémité 23 séparant
les languettes 18 de ce second panneau 16.
[0064] L’emballage 10 selon ce deuxième exemple de
mode de réalisation permet un meilleur maintien des pots

12 de l’étage inférieur 12B, et une plus grande surface
de présentation sur la première paroi latérale 14B. Tou-
tefois, cet emballage utilise d’avantage de carton que
celui du premier exemple de mode de réalisation.
[0065] On notera que l’emballage 10 selon l’invention
peut facilement passer en configuration pliée, par exem-
ple par des moyens automatisés. Il suffit par exemple
d’appliquer des réglettes de pliage sur les plis 15, 17, 21,
23, puis sur le pli longitudinal 26, pour passer dans la
configuration pliée.
[0066] On notera que l’invention n’est pas limitée aux
modes de réalisation précédemment décrits, mais pour-
rait présenter diverses variantes sans sortir du cadre des
revendications.
[0067] En particulier, on peut prévoir un emballage 10
pour emballer plus de deux étages de pots, par exemple
un étage supérieur, un étage intermédiaire, et un étage
inférieur empilés.
[0068] Dans ce cas, et conformément au premier mode
de réalisation décrit précédemment, la hauteur H1 de la
première paroi latérale 14B est sensiblement égale à une
première hauteur prédéterminée, correspondant à la
hauteur de deux étages empilés, à savoir les étages su-
périeur et intermédiaire. La hauteur H2 de la seconde
paroi latérale 16B est quant à elle sensiblement égale à
une seconde hauteur prédéterminée, égale à la premiè-
re, correspondant également à la hauteur de deux étages
empilés, à savoir les étages supérieur et intermédiaire.
Les pots de l’étage inférieur sont maintenus par les lan-
guettes, comme cela a été décrit précédemment.
[0069] Dans le cadre du second mode de réalisation
décrit précédemment, la hauteur H1 de la première paroi
latérale 14B serait sensiblement égale à une première
hauteur prédéterminée correspondant à la hauteur des
trois étages empilés. La hauteur H2 de la seconde paroi
latérale 16B resterait toutefois sensiblement égale à une
seconde hauteur prédéterminée, correspondant à la
hauteur de deux étages empilés, à savoir les étages su-
périeur et intermédiaire.
[0070] En terme général, l’invention peut s’appliquer
pour emballer tout groupement de pots alimentaires, par
exemple :

- des pots arrangés en un unique étage de quatre
(c’est-à-dire deux rangées de deux), six (trois ran-
gées de deux) ou huit (quatre rangées de deux) pots,

- des pots arrangés en deux étages de quatre, six ou
huit pots chacun, ou

- des pots arrangés en trois étages de quatre, six ou
huit pots chacun.

Revendications

1. Emballage (10) pour pots alimentaires (12), notam-
ment des pots de yaourt, arrangés en au moins un
étage (12A, 12B) comprenant au moins deux ran-
gées de pots (12) reliés entre eux, l’emballage (10)
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étant pliable entre une configuration dépliée et une
configuration pliée, comportant :

- un premier panneau pliable (14), destiné à for-
mer au moins, dans la configuration pliée, une
paroi supérieure (14A),
- un second panneau pliable (16), destiné à for-
mer au moins, dans la configuration pliée, une
partie d’assemblage (16A) destinée à être as-
semblée à la paroi supérieure (14A), et
- au moins une languette (18) s’étendant longi-
tudinalement entre le premier (14) et le second
(16) panneau, destinée à être intercalée entre
au moins deux pots (12) adjacents, chacun
d’une rangée respective,
caractérisé en ce que chaque languette (18)
est pliable, et comporte une première zone d’ex-
trémité (20), liée au premier panneau (14), une
seconde zone d’extrémité (22), liée au second
panneau (16), et deux pans (24) longitudinaux,
s’étendant chacun longitudinalement entre les
première (20) et seconde (22) zones d’extrémi-
té, tels que :
- les pans (24) sont séparés l’un de l’autre par
un pli longitudinal (26), et
- chacune des première (20) et seconde (22)
zones d’extrémité est séparée de chacun des
pans longitudinaux (24) par au moins un pli obli-
que (28) respectif.

2. Emballage (10) selon la revendication 1, dans lequel,
dans la configuration dépliée, chaque languette (18)
présente, sur toute sa longueur, une largeur supé-
rieure ou égale à une dimension prédéterminée cor-
respondant à l’écartement entre deux pots (12) ad-
jacents, chacun d’une rangée respective de l’étage
inférieur (12B).

3. Emballage (10) selon la revendication 1 ou 2, dans
lequel chacune des première (20) et seconde (22)
zones d’extrémité de chaque languette (18) est sé-
parée de chacun des pans longitudinaux (24) par au
moins deux plis obliques (28), par exemple trois plis
(28), de sorte qu’en configuration pliée, la languette
(18) comporte des bords latéraux (19) présentant, à
proximité des première (20) et seconde (22) zones
d’extrémité, une courbure imposée par lesdits plis
obliques (28).

4. Emballage (10) selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 3, dans lequel chaque languette (18)
comporte des premier (30) et second (32) orifices
traversants, respectivement adjacent de la première
(20) et de la seconde (22) zones d’extrémité, chaque
pli oblique (28) et le pli longitudinal (26) débouchant
dans au moins l’un de ces premier (30) et second
(32) orifices.

5. Emballage (10) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, dans lequel, en configuration
dépliée, chaque languette (18) présente une largeur
variant le long de cette languette (18), la largeur étant
maximale aux extrémités de la languette (18) et mi-
nimale au centre de la languette (18).

6. Emballage (10) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, dans lequel le premier pan-
neau pliable (14) forme, en configuration pliée, la
paroi supérieure (14A), une première paroi latérale
(14B) destinée à recouvrir chaque étage (12A, 12B)
de pots (12), et une paroi inférieure (14C) sensible-
ment parallèle à la paroi supérieure (14A), à laquelle
est reliée chaque languette (18).

7. Emballage (10) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, pour des pots alimentaires
(12) arrangés en au moins un étage supérieur (12A)
et un étage inférieur (12B), chaque étage compre-
nant au moins deux rangées de pots (12) reliés entre
eux, dans lequel :

- le premier panneau pliable (14) est destiné à
former, dans la configuration pliée, au moins la
paroi supérieure (14A) et une première paroi la-
térale (14B) d’un logement pour l’étage supé-
rieur (12A) de pots (12),
- le second panneau pliable (16) est destiné à
former, dans la configuration pliée, au moins la
partie d’assemblage (16A) et une seconde paroi
latérale (16B) du logement pour l’étage supé-
rieur (12A) de pots (12),
- chaque languette (18) est destinée à être in-
tercalée entre au moins deux pots (12) adja-
cents, chacun d’une rangée respective de l’éta-
ge inférieur (12B).

8. Emballage (10) selon la revendication 7, dans lequel
la première paroi latérale (14B) présente une hau-
teur (H1) sensiblement égale à une première hauteur
prédéterminée, correspondant à la hauteur d’un, de
deux ou de trois étages de pots, et la seconde paroi
latérale (16B) présente une hauteur (H2) sensible-
ment égale à une seconde hauteur prédéterminée,
nulle ou correspondant à la hauteur d’un ou de deux
étages de pots.

9. Emballage (10) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, dans lequel l’emballage est
en carton, ledit carton comprenant des fibres ali-
gnées longitudinalement parallèle à une direction
longitudinale de l’emballage, passant par le premier
panneau pliable (14), le second panneau pliable
(16), et l’au moins une languette (18) de l’emballage
(10) en configuration dépliée.

10. Emballage (10) selon l’une quelconque des reven-
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dications précédentes, dans lequel les pans (24) de
chaque languette (18) convergent vers le pli longi-
tudinal (26) en direction de la paroi supérieure (14A)
lorsque l’emballage (10) est en configuration pliée.

11. Emballage (10) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, dans lequel le premier pan-
neau (14), le second panneau (16) et chaque lan-
guette (18) sont venus de matière.

12. Ensemble (11) d’un emballage (10) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, et de pots
alimentaires (12), notamment des pots de yaourt,
arrangés en au moins un étage (12A, 12B) compre-
nant au moins deux rangées de pots (12) reliés entre
eux par des éléments de liaison (13) de sorte que
chaque pot (12) est relié à au moins deux autres pots
(12), dans lequel l’emballage (10) est en configura-
tion pliée, et chaque languette (18) passe au moins
entre deux pots (12), en dessous de l’élément de
liaison (13) entre ces deux pots (12).

13. Ensemble (11) selon la revendication 12, compor-
tant un emballage (10 selon la revendication 7, dans
lequel les pots alimentaires (12) sont arrangés en
au moins un étage supérieur (12A) et un étage infé-
rieur (12B), chaque étage comprenant au moins
deux rangées de pots (12) reliés entre eux par des
éléments de liaison (13) de sorte que chaque pot
(12) est relié à au moins deux autres pots (12), et
dans lequel l’étage supérieur (12A) est logé dans le
logement formé par la paroi supérieure (14A) et les
première (14B) et seconde (16B) parois latérales, et
chaque languette (18) passe au moins entre deux
pots (12), chacun d’une rangée respective, en des-
sous de l’élément de liaison (13) entre ces deux pots
(12).
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